
ARRÊTÉ
portant décision d’examen au cas par cas 

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

Projet de création d’un boisement 

sur la commune de Brétignolles-sur-Mer (85)

Le préfet de la région Pays de la Loire

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l’environnement, notamment son annexe III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du ministre  de l’environnement,  de l’énergie et de la mer en date du 12
janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande  d’examen au cas par
cas » en application de l’article R.122-3 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  n°2022/SGAR/DREAL/2  du  12  janvier  2022  portant
délégation  de  signature  à  madame  Anne  BEAUVAL,  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n°2022-6069 relative au projet de création d’un
boisement sur la commune de Brétignolles-sur-Mer, déposée par la société Domaine
du Brandeau et considérée complète le 20 avril 2022 ;

Considérant  que  le  projet  consiste  à  boiser une  surface  de  1,16 ha  répartie  sur  trois
parcelles, dans le cadre de l’aménagement paysager d’une ancienne ferme ;

Considérant que l’emprise du projet n’est concernée par aucun périmètre d’inventaire ou
de protection réglementaire du patrimoine naturel ou paysager, ni par un périmètre
de protection de l’eau destinée à la consommation humaine ou une zone humide
répertoriée dans le plan local d‘urbanisme en vigueur ; qu’elle se trouve à quelques
dizaines de mètres des ruisseaux Le Brandeau et l’Ecours,  ainsi que d’une station
d’épuration ;

Considérant que le projet prévoit le maintien des boisements existants en périphérie et
des arbres issus de la régénération naturelle, ainsi que la plantation complémentaire
d'essences adaptées aux conditions pédo-climatiques ;



Considérant  les  modalités  d’entretien  des  plantations  projetées  durant  les  premières
années  (fauche  et  broyage,  paillage,  absence  d’arrosage  et  de  produits
phytosanitaires, taille de formation et élagage au fur et à mesure de la croissance
des  plants),  au  terme  desquelles  le  porteur  du  projet  pourrait  éventuellement
déposer  un document de gestion de type contrat  de bonne pratiques  sylvicoles
(CBPS) et demander une certification (PEFC ou FSC) ; une coupe rase pourrait avoir
lieu autour de 180 à 200 ans ;

Considérant ainsi qu’au regard des éléments fournis, ce projet, par sa localisation et ses
impacts, n’est pas de nature à justifier la production d’une étude d’impact.

ARRÊTE :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de
l’environnement, le projet  de création d’un boisement sur la commune de Brétignolles-
sur-Mer, est dispensé d’étude d’impact.

Article 2 :
Le présent arrêté, délivré en application de l’article R.122-3 du code de l'environnement,
ne dispense pas des autres autorisations administratives auxquelles le projet peut être
soumis.

Une  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  est  exigible  si  ledit  projet,
postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de
générer un effet notable sur l’environnement.

Article 3 :
La  directrice régionale de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  est
chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  société  Domaine  du
Brandeau, et  publié  sur  le  site  Internet  de  la  DREAL  des  Pays  de  la  Loire,  rubrique
connaissance et évaluation puis, évaluation environnementale.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire
et par délégation,

pour la directrice régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement,



Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter
de sa notification.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un
recours contentieux formé dans les mêmes conditions.  Sous peine d’irrecevabilité de ce recours,  un
recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R.
122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable doit être adressé à :

Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire
Adresse postale : DREAL Pays de la Loire, SCTE/DEE, 5 rue Françoise Giroud – CS 16 326 – 44263 Nantes
Cedex2

Le recours  contentieux doit  être formé dans un délai  de deux mois  à compter du rejet  du  recours
administratif préalable. 
Il doit être adressé au Tribunal administratif territorialement compétent.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens à
partir du site www.telerecours.fr
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